
 
 

 
ASSOCIATION RÉGIONALE DE SOCCER DU LAC ST-LOUIS 
LAKE ST.LOUIS REGIONAL SOCCER ASSOCIATION 
775 1ère avenue, Lachine, Québec, H8S 2S6    Tél: (514)  631-5603    Fax: (514) 631-3672 

 
Comité Régional d’Arbitrage 

Évaluation d’arbitre : 7 v 7 

Arbitres officiant en ligue maison ou en ligue juvénile 
 

Nom de l’évaluateur:  Passeport no.  

Nom de l’arbitre  Niveau:  Passeport no.  

 

Receveur:  Visiteur:  

Terrain:  Ville:  Température:  Condition du terrain  

Date:  Niveau de compétition:  Score:  Pour:  

 
Étape 1:  Avant le match   
1. L’arbitre est-il arrivé à l’heure ? (environ 30 minutes avant le début du match)   
2. L’arbitre a-t-il fait l’inspection du terrain de jeu et des filets des buts?   
3. L’arbitre a-t-il ramassé et fait la vérification des passeports?   
4. L’arbitre a-t-il fait l’inspection de l’équipement des joueurs avant le début du match?   
5. L’arbitre a-t-il fait l’inspection des ballons?   
 10 points: 2 points pour chaque question 
 

  

 
Étape 2:  Pendant le match 
1. L’arbitre a-t-il commencé le match à l’heure prévue ou dans le temps limite accordé par le 

club ou la région? 
  

2. L’arbitre a-t-il commencé le match adéquatement?   
3. L’arbitre suivait-il suffisamment le jeu de façon à pouvoir prendre les bonnes décisions?   
4. L’arbitre était-il en position adéquate lors du jeu ou des arrêts de jeu?   
5. En général, les signaux manuels étaient-ils précis?   
6. En général, l’arbitre sifflait-il suffisamment fort?   
7. L’arbitre gérait-il de façon adéquate la sécurité des joueurs?   
8. En général, l’arbitre gérait-il de façon adéquate le respect des distances lors d’un coup 

franc ou d’un corner? 
  

9. En général, les coups francs dans la surface de réparation étaient-ils joués en accord avec 
les Lois du Jeu? 

  

10. La règle de l’avantage était-elle bien appliquée?   
11. L’arbitre a-t-il bien administré les rentrées de touche?   
12. L’arbitre a-t-il appliqué la règle de «la passe arrière » correctement?   
13. En général, l’arbitre a-t-il bien jugé la différence entre les fautes intentionnelles ou non 

intentionnelles? 
  

14. L’arbitre a-t-il appliqué les règlements de façon équitable?   
15. Les cartons jaunes et les cartons rouges ont-ils été décernés judicieusement en en accord 

avec les Lois du Jeu? 
  

16. Les avertissements et les expulsions ont-ils bien été exécutés et avec professionnalisme? 
Par exemple : un joueur expulsé, a-t-il bien quitté le terrain de jeu? 

  

17. En général, les substitutions étaient-elles bien exécutées?   
18. En général, l’arbitre a-t-il réagi de façon convenable lors de la blessure d’un joueur?   
19. L’arbitre a-t-il été constant dans ses décisions  tout au long du match?   
20. L’arbitre a-t-il raisonnablement gardé le contrôle de son match?   
 80 points: 4 points pour chaque question. 
Note:  L’expression « en général » est utilisée souvent afin de rappeler que l’arbitre a une 
 flexibilité sur le terrain de jeu. 

  

  



  
Étape 3:  L’arbitre 
1. L’arbitre portait-il son uniforme de façon adéquate et reflétait-il une image professionnelle?   
2. L’arbitre faisait-il preuve de respect envers les joueurs, les entraîneurs et les spectateurs, 

ou était-il provocateur? 
  

3. L’arbitre faisait-il preuve de confiance en soi et démontrait-il du courage sur le terrain de 
jeu? 

  

4. En général, l’arbitre a-t-il obtenu le respect des entraîneurs et des joueurs?   
5. L’arbitre a-t-il rempli toutes ses obligations de fin de match?   
 10 points: 2 points pour chaque question.  
 

  

 
 
Note:  Si la réponse à l’une de ces questions est oui : l’arbitre doit avoir tous ses points. Cette évaluation est 

basée sur le critère de succès ou d’échec. Une note élevée correspond au succès, une note basse à 
l’échec. 

 
Étape 4:  Informations pertinentes 
1. Niveau de difficulté du match : facile _____  difficile_____  très difficile____ 
2. Le terrain était-il ligné convenablement de façon à aider l’arbitre? 
 
 
 
Étape 5:  Commentaires additionnels 
Ces commentaires doivent demeurer brefs et n’être utilisés que dans des circonstances exceptionnelles. De 
plus, ils doivent être reliés à un événement spécifique et non basés sur une opinion personnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


